
1. Le Canada et les ALF
L'intérêt du Canada pour le contrôle des ALF n'est pas récent. Toutefois, ce n'est que depuis peu

de temps que cette question a été envisagée dans le cadre d'une conception humaine de la

sécurité largement promue par le gouvernement Canadien.

Depuis la fin de la guerre froide on assiste à une multiplication des conflits intra-étatiques.

L'utilisation des ALF est d'autant plus favoriser par ce phénomène étant donné la nature même

de ces armes qui sont facilement transportables et non-repérables par satellite. D'ailleurs on

assiste à une floraison du commerce dans ce secteur 3. Nombreux sont les personnes et groupes

qui utilisent ces armes tels que les militaires, des forces paramilitaires, des acteurs non-

étatiques et des civils impliqués dans des conflits non-résolus. Les victimes de ces armes sont

généralement les populations civiles, principalement des femmes et des enfants selon le Report

of the UNFanel of Governmental Experts on SmalIArms'. Devant une prolifération de ce type

d'arme et l'instabilité qui en découle, la communauté internationale s'efforce de trouver des

solutions pour freiner et contrôler la prolifération des ALF afin de réduire l'accès aux ALF. Le

contrôle de la prolifération des ALF s'effectue principalement à travers une gestion de l'offre et

de la demande. La gestion de l'offre vise essentiellement le contrôle du commerce qu'il soit

ill- 'm* snorq one 2L qestion de la demande s'intéresse davantage aux facteurs
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